
CHAMBRE DES I\EPnÉSlUtTANS. 

8ÉANCE DU 30 rtAl\3 1833. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Accompagnant {e Projet de Loi tendant à automser le Ministre de t'lnté1-ieu1· à 
imputer, sur tes crédits ouverts à son Département pour l'eœereice 18311 [es 
depenses de 1830 et années antérieures restant à liquider, 

Depuis les premiers événemens de la révolution, la Législature n'a 
ouvert aucun crédit pour l'acquit des dépenses restant à liquider 
sur l'exercice 1830 et années antérieures. Ces liquidations ont été 
opérées jusqu'à concurrence des recettes effectuées par le Gouver 
nement actuel, sur lesdites années. 

Au mois d'avril 1832, M. le M'inistte des Finances informa mon 
prédécesseur qu'il y avait lieu de suspendre toutes liquidations 
sur 1830 et années antérieures, la somme disponible étant alors à 
peine suffisante pour l'acquit de quelques créances reconnues et 
urgentes. 

Depuis lors, le compte de 1830 a été mis sous vos yeux, et 
comme il présente un excédant de recettes, j'ai prié M. le Ministre 
des Finances de me faire connaitre la somme qu'il pouvait mettre à 
mu disposition pour les dépenses arriérées. Il est résulté de sa ré 
ponse que je ne pouvais disposer que de fl. 83,900 ou fr. 177,56613, 
attendu que d'autres Départemens éprouvaient des besoins de méme 
nature. 

Lorsque cet avis me fut donné, le montant des créances légiti 
mes que mon Département avait à faire liquider sur les recettes 
de 1830 et années antérieures , s'élevait à fl. 183,530 67) ou 
fr. 388,424 70, d'où il résulte qu'une somme de fr. 210,858 57 
m'est encore nécessaire. 



Dans cet état de choses , j'ai pensé, Messiem·s, que, pour ne pas 
retarder davantage les liquidations dont il s'agit, et qui pour la plu 
part sont très-urgentes, il y avait lieu de solliciter <le la Législature 
l'autorisation d'imputer lesdites dépenses sur les fonds demeurés dis 
ponibles sur les crédits ouverts à mon Département pour l'exer 
cice 1831. 

Me réservant de mettre sous vos yeux tous les renseignomens qui 
pourront vous paraitre nécessaires pour justifier ma demande, j'ai 
l'honneur de vous soumettre· le projet de loi ci-joint. 

Le JJlinistre de l'Intérieur> 

Cu. ROGIEI\. 

' 
v6 /()t/4 /u-<de?~;/ eé a' VMttr,, U&r .. 

Vu l'article 116 de la Constitution; 
Vu la loi du 24 novembre 1831, n° 320; 
Nous avons, de commun accord avec les Chambres , décrété 

et Nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

Lo Ministre de l'Intérieur est autorisé à imputer sur les cré 
dits ouverts à son département pour l'exercice 1831, et jusqu'à 
concurrence d'une somme de deuo: cer,t di:c mille httit ce1it cin 
qttante-huit fronce cinq11ante-sept centimes ( fr. 210,858-!S7) , les 
clépenscs de 1830 et années antérieures restant à. liquider. 

Marnions et ordonnons que les présentes, revêtues du sceau de 
l'État, insérées au Bulletin. Officiel, soient adressées aux cours , 
tribunaux et aux autorités administratives, pour qu'ils les ohser 
vent et fassent observer comme Loi du Royaume. 

Donné à Bruxelles, le mars 1833. 

LÉOPOLD, 
Par le 'Roi: 

Lo IJfinistro do l'Intérieter, 

CH'. llOGIER. 


